CONSEIL MUNICIPAL  du 1er avril 2025
Présents :   Robert Noël, Jérôme Ivasinta,Robert Puymège, Mauro Céciliot, David marquis, Henri Pires, Romain Millet, Kévin Antunez, Catherine Desoteux, Annie Paul, Marie Delacour

****************************************************************Début : 20h
Secrétaire de séance : Kevin Antunez
Point 1 : Vote du Compte financier unique (CFU)
11- La commune- voir détail en annexe
Détermination du résultat cumulé
	Nature
	
	Fonctionnement
	Investissement
	Cumul

	Recettes
	réalisées
	154 121
	6 986
	161 107

	Dépenses
	réalisées
	89 136
	37 636
	126 772

	Résultats de  l’exercice
	
	64 985
	-30 650
	34 325

	Résultats antérieurs reportés
	
	240 315
	12 200
	252 5
15

	Résultat cumulé
	
	305 300
	-18 450
	286 850



Débat mené par Mauro Céciliot
Voté à l’unanimité – 10 voix








12- Budget annexe : Eau et Assainissement- voir détail en annexe
Détermination du résultat cumulé
	Nature
	
	Exploitation
	Investissement
	Cumul

	Recettes
	Réalisées
	33 309
	10 948
	44 257

	Dépenses
	Réalisées
	26 755
	111 209
	137 964

	Résultat de l’exercice
	
	6 0554
	-100 251(*)
	- 93 787

	Résultats antérieurs reportés
	
	17 091
	130 424
	147 515

	Résultat cumulé
	
	23 345
	30 163
	53 808



(*) remboursement anticipé mi-2024, de 100 000
Débat mené par Mauro Céciliot
Voté à l’unanimité – 10 voix

Point 2- Vote de l’affectation des résultats
21- La commune
Compte tenu d’un besoin de financement complémentaire en investissement,
Il est proposé d’affecter les fonds nécessaires à sa couverture, à partir du compte de fonctionnement excédentaire et de reporter le solde
Voir Projet de délibération en annexe
Voté à l’unanimité 
22- Budget annexe : Eau et Assainissement
Il est proposé de reporter les résultats- Voir projet de délibération en annexe
Voté à l’unanimité

3- Vote des taux d’imposition
Les taux 2024 étaient de
Taxe foncière Bâtie : 26,96%
Taxe foncière non Bâtie : 26,17%
Taxe d’Habitation : 9,09%
Compte tenu de la bonne situation financière de la commune, et de l’absence de projets d’investissements aboutit, il est proposé de maintenir ces taux pour 2025, 
Voté à l’unanimité

Point 4- Vote des Budgets primitifs
41- La Commune 
Il est proposé de reconduire les projets non terminés et de revoir notre informatique – voir en annexe
Voté à l’unanimité
42- Eau et Assainissement
Il est proposé de s’occuper du fonctionnement et de la maintenance ordinaire- voir en annexe
Voté à l’unanimité

Point 5- Mise en place de la fongibilité des crédits en fonctionnement et en investissement
La nomenclature M57 qui préside à l’organisation des comptes, donne la possibilité pour l’exécutif de la commune, de procéder à des virements de crédits de chapitre à chapitre au sein de la même section, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans la limite de 7,5% des dépenses réalisées de la section
C’est une pratique qui permet plus de souplesse dans la gestion, sans devoir attendre une décision spécifique
Le maire doit informer le Conseil Municipal de ces mouvements lors du plus proche Conseil
Voté à l’unanimité


Point 6 – Investissement en 1 ordinateur portable
Nous sommes assez régulièrement très impactés par des problèmes informatiques lors de mises à jour de logiciels
Un moyen de maintenir une activité quasi-normale pendant ces périodes, serait d’avoir un ordinateur portable, en l’adoptant
Pour un coût TTC de 1853€
Voté à l’unanimité

Point 7- Subvention au Collège Juliot Curie de Dieulouard
L’an passé nous avons donné une subvention de 11€/ élève
Cette subvention sert à cofinancer les sorties…….
Le Conseil se prononce pour le maintien de ce montant de subvention de 11€ par éléve , par 10 voix sur 11
Et 1 contre, qui souligne le niveau d’absentéisme des professeurs en « sorties »

Point 8 – Mise a disposition d’une partie de terrain adjacent à la propriété de Mme Blandine Maire
Mme Blandine Maire souhaiterait disposer de la partie « quasi-plane » au-dessus de la station d’épuration, pour faire pâturer ses chevaux, et entretenir cette partie de terrain
Le Conseil Municipal dans sa majorité accepte ce principe, sous réserve que Mme Maire rende à la circulation de tout un chacun les chemins communaux « privatisés »
Si Mme Maire accepte ce principe, nous mettrons en place une convention qui précisera les droits et obligations des parties



Questions diverses
· Le Bureau d’Etudes missionné pour établir des projets d’aménagement du village a rendu un état des lieux
Il doit revenir le 19 mai pour nous faire des propositions, tenant compte des forces et fragilités des infrastructures existantes, et des plus ou moins grandes urgences


Fin à 21h15
2

